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Chers Confrères, 
Chères Arbalétrières, 
Chers Sympathisants, 
 
Le Général-Président et les membres du Comité de la Compagnie vous 
adressent leurs vœux les plus sincères pour l’année nouvelle. 
 
Que 2017 soit une année jalonnée de réussites et de rencontres 
passionnantes ! 
 
Que ces prochains mois soient marqués par une excellente santé et de 
merveilleux bonheurs pour votre famille et vos proches. 
 
Nous formons le vœu que l’année nouvelle cimente encore davantage 
l’indéfectible confraternité qui nous aide à relever les défis qui nous 
attendent. 
 
Sans tarder ni barguigner, redonnons de l’allant à nos espoirs et 
motivations. 
 

Francis MALMENDIER, 
Général – Président.  
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AUTOUR DU PERRON 

Les travaux de construction d’une salle de réunion polyvalente, de 
vestiaires et de locaux de rangement pour nos différentes sections 
arrivent à leur fin. La rénovation particulièrement réussie du fond de cale 
incite bon nombre d’intéressés à louer l’espace pour réunions amicales 
ou familiales. 

L’aménagement des jardins, avec un espace plan de terrasse en sortie de 
fond de cale, séduit assurément. 

En cette fin d’année 2016, nous souhaitons remercier à nouveau tous les 
donateurs et donatrices, membres ou sympathisants qui, par 
l’intermédiaire de la Fondation Roi Baudouin, nous ont fortement 
soutenus pour la réalisation de ces projets. Cet organisme qui nous 
accompagne jusqu’à fin juin 2017, accorde une très importante réduction 
fiscale aux dons versés par son intermédiaire. Les coordonnées de 
versement sont reprises ci-avant en dos de couverture. 

Le tir d’hiver, débutant habituellement début novembre, a repris ses 
horaires des vendredis soirs et dimanches matins. Fidèles à votre 
serment, vous êtes attendus à nos stands de tir et au bar de la section où 
règne une ambiance arbalétrière conviviale. 

Beau succès du goûter des cadets et des cadettes en présence d’un 
magicien en notre fond de cale. Quelques belles photos dans ce fascicule 
témoignent du caractère original de cette organisation réussie des 
Jeunes Bleus. 

Le banquet des Dames, dernière activité festive de l’année, fut une très 
grande réussite tant par la saveur des mets que par l’ambiance musicale. 

Le souper du Corps des Tambours est annoncé pour le samedi 21 janvier 
prochain. Le menu et la formule semblent séduisants. 

A vous y rencontrer ! 

Excellentes fêtes de fin d’année !  

F. MALMENDIER, 
Général-Président. 
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LES DERNIERES ORGANISATIONS DE LA SECTION 
DE TIR 
Depuis la dernière parution de votre trimestriel préféré, la section de tir 
n'est pas restée inactive. Voici les derniers événements ou organisations 
auxquels la section de Tir a prêté son concours : 

Le dimanche 2 octobre, sous des cieux peu cléments (pluie, vent et froid), 
la section de Tir au grand complet a organisé un concours de tir dans le 
cadre de la clôture des festivités du 425ème anniversaire de la Société 
Saint Brice à Hombourg. Malgré cette météo, de nombreux tireurs se 
sont présentés au pas de tir. Deux tirs leur étaient proposés et deux 
tireurs ont réussi à atteindre la finale avec le maximum des points. Un tir 
de barrage a permis de les départager. 

 

Le samedi 8 octobre, une équipe de 6 tireurs (Pierrot et Renée, 
Christopher et Julie, Jacques et Marie-Hélène), s'est rendue au 33ème 
concours de tir « Jacques et Marcel LAFORTUNE » chez nos amis 
Arbalétriers de HUZ Leuven, concours qui réunit les plus fines gâchettes 
du pays. 
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Des résultats à la hauteur des performances pour l'équipe de Visé, dont 
la 7ème place à 6 mètres pour Christopher (96/100), la 3ème place à 10 
mètres pour Pierrot (95/100). 

L'équipe visétoise termine sur la troisième marche du podium à 6 et 10 
mètres et termine également à la troisième place au combiné, derrière 
l'équipe de Leuven et de Grez-Doiceau. 

Dimanche 6 novembre avait 
lieu l'ouverture la saison de 
tir 2016-2017 avec le tir 
traditionnel à volonté à 6 et 
10 mètres ainsi que le « Tir 
du Roy » et le « Challenge 
Louis BELLEM » pour les 
Dames. Une ambiance 
conviviale autour du bar fut 
une fois de plus au rendez-
vous. De nombreux tireurs 

se sont inscrits à ce jour. Vous pouvez toujours venir vous inscrire 
(possibilité de remboursement de l'inscription via votre mutuelle). 
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D'excellents résultats ont déjà été enregistrés. Il ne tient qu'à vous à venir 
les battre. 

 

Vendredi 11 novembre, les Jeunes Bleus, dans le cadre du traditionnel 
goûter des cadets, avaient organisé un petit concours de tir entre cadets 
et cadettes présents à cette occasion. Une vingtaine de participant(e)s à 
cet après-midi qui s'est terminé autour d'un morceau de tarte. 

Samedi 26 novembre : les Jeunes Bleus organisent depuis plusieurs 
années leur soirée « Membres d'Honneur » dans notre local de tir.  Cette 
année encore, les absents ont eu tort de pas être présents.  Une 
compétition de tir entre l'Alliance de Saint-Georges et l’équipe du Dragon 
a été mise sur pied par les Jeunes Bleus et a tenu en haleine les 
participants grâce aux commentaires avisés de Quentin.   

Joute sportive qui a permis à l'équipe de l'Alliance de Saint-Georges 
composée de Serge DOUIN, Olivier SCHRIJNEMAKERS et Ludovic 
SARKOZI, de battre en finale l'équipe du Dragon composée d'Yves 
DEFLINES, Benjamin LIÉGEOIS et Jacques DELVAUX. 
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La soirée s'est terminée, comme d'habitude, au bar autour duquel ont 
été entonnés nos antiques chants arbalétriers (et autres...).   

Rendez-vous est d'ores et déjà pris pour l'année prochaine. 

Le samedi 3 décembre dernier avait lieu la remise des prix du 
Championnat de Belgique 2016 dans les locaux du Grand Serment Royal 
et de Saint-Georges des Arbalétriers à Bruxelles. Voici les résultats pour 
les tireurs visétois : 

Catégorie Dames : Renée POLMANS : 6ème à 6 mètres et 6ème  
à 10 mètres 

Marie-Hélène DELVAUX : 5ème à 6 mètres et 4ème 
place à 10 mètres 

Julie DELVAUX : 9ème à 6 mètres et 7ème  
à 10 mètres 

Catégorie Seniors : Pierrot LONGLE : 13ème à 6 mètres, 8ème  
à 10 mètres et 5ème à 10 mètres dioptre 
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Catégorie Hommes : Philippe SPITS : 14ème à 6 mètres et 5ème  
à 10 mètres 

Jacques DELVAUX : 10ème place à 6 mètres et  
7ème place à 10 mètres 

Sophie LONGLE, Ludo SARKOZI et Christopher VERMEULEN, n'ayant pas 
participé à minimum 5 manches du championnat, n'ont pas été classés. 

Retenez déjà les dates importantes de la section de tir pour l'année 
prochaine : 

 le samedi 18 mars : Assemblée Générale du Tir et souper annuel ; 
 le week-end des 8 et 9 avril : 2ème manche du championnat de 

Belgique de tir ; 
 le dimanche 22 octobre : Interland Belgique / Pays-Bas. 

Enfin, pour terminer, la Section de Tir vous souhaite d'excellentes fêtes 
de fin d'année. 

Que l'année 2017 vous apporte joie, bonheur et prospérité. 

Vive la Section de Tir, vive saint Georges, vive les arbalétriers. 

 

Jacques DELVAUX, 
Secrétaire de la Section de Tir. 
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BANQUET DES DAMES 2016 

Mesdames, 
Mesdemoiselles, 
Messieurs, chers 
Confrères, 

Le samedi 19 
novembre dernier se 
déroulait notre 
traditionnel Banquet 
des Dames et je 
voudrais profiter de 
ces quelques lignes 
pour remercier encore les 142 convives présents, ainsi que nos sponsors.  

Aux dires de nombre d’entre eux, la qualité du repas et la décoration 
étaient tout particulièrement au rendez-vous cette année, de même que 
l’animation de la soirée. Celle-ci fut confiée dans un premier temps à 
Mario, magicien « professionnel » comme il aime à le rappeler, lequel a 
ensuite laissé sa place à une animation musicale gérée de main de maître 
par Fabio FELICI, DJ bien connu de nombreux services-clubs de la Basse-
Meuse. L’ambiance fut au rendez-vous à en juger par l’entrain des invités 
sur la piste de danse ! 

Cette soirée à peine terminée, une question se pose à la section 
organisatrice : « Comment encore faire mieux l’année prochaine ? ». 
Certes, cela ne sera pas chose aisée mais vous pouvez compter sur 
l’imagination et la créativité des Moins de quarante pour vous étonner et 
vous ravir une fois de plus. Cette équipe dynamique met toujours un 
point d’honneur à régler et améliorer les petits détails qui font de ce 
banquet une soirée de qualité à ne pas manquer. 

Rendez-vous donc l’année prochaine à pareille époque même si, j’en suis 
persuadé, nous ne devrons pas patienter aussi longtemps avant d’avoir 
l’occasion de festoyer ensemble. 

Pour la section des -40, 
Yves DE FLINES, Président. 
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GOÛTER DES CADETS 

En ce célèbre jour de 
novembre où l’on se 
souvenait de la signature du 
pacte de cessez-le-feu de la 
première guerre mondiale, 
la section des Jeunes Bleus 
avait invité les cadets dans 
ses quartiers, au fond de 
cale, pour des activités 
d’intérieur. La première 
occupation pour les futurs 

prétendants au grand tir du Roy fut un entraînement de tir à l’arbalète 
sous forme de jeu, au bar du tir où la section de tir nous accueillait pour 
le plus grand plaisir du futur de notre belle compagnie.  

Certains de nos cadets les plus âgés parvinrent même à atteindre 
plusieurs fois le centre de la cible, de quoi impressionner leurs ainés et 
leur permettre d’espérer une place à l’avant du peloton des cadets lors 
du Gast, s’ils répètent leur performance lors de la fête d’été.  

Ensuite, l’ensemble des cadets et des membres la section des Jeunes 
Bleus eurent la chance d’assister à un spectacle de magie pour le moins 
bluffant, où un maître de l’illusion nous exposa ses tours de cartes, 
jonglages et autres sortilèges - semblaient-ils - sortis de son chapeau. 

Finalement, comme la tradition le veut, une délicieuse part de tarte 
attendait les 24 cadets présents lors de cette après-midi récréative où les 
bons moments furent nombreux. À l’année prochaine, pour de nouvelles 
aventures ! 

Pour les Jeunes Bleus, 
Major Jean-Damien Onkelinx, 
Secrétaire. 
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SOIRÉE DES MEMBRES D’HONNEUR DES JEUNES 
BLEUS 

 

Ce samedi 26 novembre s’est déroulée la deuxième édition de la soirée 
des Membres d’Honneur. En effet, depuis l’année dernière la section des 
Jeunes bleus a décidé d’inviter ses membres sympathisants à une soirée 
conviviale en nos locaux, l’antique coutume de la visite des Jeunes de la 
compagnie chez les aînés étant parfois difficile à organiser.  

C’est ainsi qu’une trentaine de membres, sympathisants et jeunes se sont 
retrouvés à la section de tir pour un tournoi de tir à l’arbalète de haute 
volée. Après un verre d’accueil et les remerciements d’usage, les 
participants ont été répartis dans 8 équipes, chacune étant composée de 
3 jouteurs : un membre d’honneur, un jeune bleu et un membre de la 
section de tir. Ces équipes réparties en 2 poules : l’alliance de Saint-
Georges d’une part et l’alliance du Dragon de l’autre, se sont affrontées 
à la façon d’un duel, tireur contre tireur, l’équipe ayant remporté le plus 
de joutes emportant la victoire. A ce petit jeu-là, ce sont les équipes des 
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« foû scwère » et « du président » qui sont sorties victorieuses de leur 
poule et se sont affrontées dans une finale pleine de suspens.  

Dans une atmosphère survoltée, c’est finalement l’équipe des « foû 
scwère » composée des Majors Serge DOUIN, Olivier SCHRIJNEMAKERS 
et Ludovic SARKOZI qui s’est imposée 6-2 face à « l’équipe du Président » 
des présidents des Jeunes Bleus et des Moins de 40, Benjamin LIÉGEOIS 
et Yves DEFLINES, accompagnés du très sûr Jacques DELVAUX. Les 
vainqueurs ont fêté leur titre en toute modestie, accompagnés dans une 
liesse générale par les autres participants, la plupart du répertoire 
musical de notre bonne compagnie ayant été entonné magistralement 
dans une ambiance de franche confraternité. Nous vous donnons d’ores 
et déjà rendez-vous pour l’édition suivante !!! 

Pour les Jeunes Bleus, 
Major Benjamin LIÉGEOIS, 
Président. 
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LE PRINCE-ÉVÊQUE ERNEST DE BAVIÈRE FAIT SA 
JOYEUSE ENTRÉE EN SA PRINCIPAUTÉ PAR VISÉ, 
LE 17 JUIN 1581 
Beaucoup d’Arbalétriers connaissent le nom de ce prince-évêque qui a 
revêtu une grande importance dans l’histoire de la gilde, en raison de la 
confirmation de ses privilèges en 1599, puis de sa suppression en 1604, 
suivie de son rétablissement en 1611. 

Ces événements successifs pourraient d’ailleurs faire l’objet d’un 
prochain article. 

Mais bien peu savent que ce prince-évêque connaissait Visé pour y être 
entré dans sa Principauté par cette bonne ville, en 1581. 

Qui était Ernest de Bavière ? 
Né en 1554, il est élu évêque et 
prince de Liège le 30 janvier 
1581. Avec lui commence une 
série de cinq longs règnes de 
cadets de la Maison princière 
bavaroise des Wittelsbach. 
Retenons, en ce qui concerne les 
Arbalétriers, Ernest (1581-1612) 
et son neveu Ferdinand (1613-
1650), son coadjuteur. 

Ernest a cumulé les sièges 
épiscopaux de Freising, 
Hildesheim et Münster (1585), 
l’archevêché de Cologne (1583), 
ainsi que la principauté 
abbatiale de Stavelot, mais 
paradoxalement, il ne reçut 
jamais les ordres. 

Un de ses biographes va jusqu’à 
préciser qu’il était attiré par le 
jeu, la chasse, le vin et les dames 

  
Ernest de Bavière et son temps  

(1554 – 1612) 
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de la Cour, davantage que par la méditation et les conseils de 
gouvernement. 

La route d’Aix-la-Chapelle à Visé 
Jadis, pour venir de l’Allemagne à Liège, on passait généralement par 
Visé. John KNAEPEN a bien décrit cet itinéraire qui correspondait à une 
ancienne voie romaine empruntant la vallée du Geer de Tongres à Visé, 
puis passant par Fouron-le-Comte et la vallée de la Voer pour atteindre 
Aix-la-Chapelle. 

C’était ce chemin que choisissaient les princes accompagnés d’une 
escorte et de voitures. On arrivait dans la petite cité mosane par « Li Vôye 
d’Aix » et de là, on se rendait à Liège à cheval par la rive gauche de la 
Meuse ou par la nef marchande aménagée pour la circonstance. 

Ernest, le nouvel élu, devait être inauguré à Liège le 18 juin 1581. La veille, 
parvenu à Berneau (dernier village du comté de Dalhem), il vit arriver 
l’écoutête (maïeur) liégeois de Maestricht, à la tête de douze cavaliers. 
Au-dessus de leur cuirasse flottait une fine casaque de drap rouge à 
galons blancs, rappelant le blason de leur ville. Une escopette1 pendait à 
leur selle et la lance qu’ils avaient au pied était surmontée d’un fanion 
aux armes de Maestricht. 

Après le salut aux princes, la troupe exécuta divers exercices de cavalerie 
militaire, dont la cadence était marquée par un trompette. 

 

Les bourgmestres de Liège avaient envoyé à la rencontre du Prince, 
Adrien POLLAIN leur greffier, pour lui faire connaître le programme des 
cérémonies dans la capitale, ainsi que le sieur de ROSEY, grand-bailli2 de 
Hesbaye, baillage3 dans lequel se trouvait la ville de Visé, accompagnés 
de deux « Compagnies sermentées de la Cité de Liège ». 

                                         
1 Arme à feu portative à bouche évasée. 
2 Au pays de Liège, on désigne sous le nom de baillis, des officiers du prince chargés d’exécuter 
ses ordres et d’assurer la sauvegarde de ses prérogatives et de son autorité. 
3 Nom donné, à partir du XIIème siècle, à certaines circonscriptions administratives et judiciaires 
d’étendue variable, dirigées par un bailli. En principauté de Liège, les baillages – au nombre de 
neuf – sont en général assez étendus (Hesbaye, Condroz, comté de Looz, Entre-Sambre et Meuse, 
Pays de Franchimont, …). 
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Ayant rencontré le Souverain « en campagne, ils luy souhaitèrent la 
bienvenue, en déchargeant leurs harquebuses et l’accompagnèrent en 
ordre jusqu’à la porte de la ville de Visé où les apprestes étoient faites 
pour le recevoir ». 

Il faut noter qu’en ce temps, une partie de la campagne entre Berneau et 
Visé était toute couverte de bois. Visé était alors une « toute petite ville1 
renfermée dans ses étroits remparts ». 

Nous devons tous ces détails aux récits faits par deux membres de la suite 
princière, Jean POLET et Robert TURNER, qui ont publié des récits (en 
latin) des événements en 1583 et 1599. 

 
Vue de Visé en 1612, Les rues de Visé, t. 1, p. 37. 

Visé en fête 
L’entrée dans la Bonne ville se fit au son des fanfares et au bruit de la 
mousqueterie. A cette occasion, selon l’analyse que fait John KNAEPEN 
de l’événement, les deux compagnies armées de la Ville étaient sous les 

                                         
1 A cette époque, Visé comptait 2000 habitants. 
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armes1. En 1581, Jacques LIBOT était capitaine des Arbalétriers, Halen 
DANNEAU, capitaine et Thomas LIBOTTE, Roy des Arquebusiers. 

Rien n’avait été négligé pour marquer l’enthousiasme des habitants, les 
rues étaient jonchées de verdure ; des deux côtés, la milice urbaine faisait 
la haie. Des mitres artificielles se balançaient dans les airs et plus loin, la 
cloche de l’église sonnait à toute volée. 

Quant aux Arquebusiers qui n’avaient que deux années d’existence, cet 
événement a dû constituer une de leurs premières manifestations 
publiques. 

Turner précise à cet endroit de son récit que l’enthousiasme des Visétois 
était indescriptible. 

A peine le Prince eut-il mis les pieds dans la ville que les bourgmestres2, 
Mathy JACOB et Libotte TOUCHE, lui en présentèrent les clefs. En sa 
qualité de Seigneur de la ville, Ernest les prit mais les rendit aussitôt : 
« Vous les avez toujours bien gardées, dit-il, j’espère que vous 
continuerez à ne rien négliger pour les conserver soigneusement ». Cet 
épisode se situe au fondement de la cérémonie de remise des clefs qui a 
lieu lors de la Fête d’avril des Arbalétriers. 

 
Clefs de la Ville de Visé 

                                         
1 Il faut préciser que les Arbalétriers avaient adopté l’usage de l’arquebuse dans la seconde moitié 
du XVIème siècle. Ils n’en continuaient pas moins à s’exercer à l’arbalète, à la Trairie. 
2 Au nombre de deux et élus pour un an, un peu comme les consuls romains, toute proportion 
gardée. 
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Donnons la parole à nouveau aux chroniqueurs : 

« Et passant son Altesse avec sa nombreuse suite (se rendit) jusqu’au 
cimetière de la Collégiale Saint-Hadelin1, patron de la ditte ville, où sa 
ditte Altesse mit pied à terre2, où il fut reçu par Messieurs les Prévost3, 
doyen et chanoines de la ditte église et conduit en icelle, où il fut chanté 
le Te Deum4. Puis après, son Altesse fut conduite par le Chapitre5 à 
diner ». 

D’après les informateurs susmentionnés, tout le quartier des Récollets, 
qui était un des moins habités de la ville, fut réquisitionné. Les jardins, 
vergers, terrains communaux y étaient nombreux. En cas de nécessité, la 
ville était heureuse de pouvoir en disposer. Dans cette circonstance, de 
nombreuses tentes furent dressées en cet endroit pour recevoir les 
invités, l’escorte du Prince et des curieux attirés par les réjouissances 
publiques organisées en l’honneur du nouveau souverain. 

Après avoir rempli leurs devoirs sacrés, les nombreux convives 
participent à de joyeuses agapes entrecoupées de libations : 

« Pendant le repas, les Bourgmestres de Visé apportèrent à son Altesse 
une belle et somptueuse couppe d’argent d’oré. Son Altesse demanda 
avoir la ditte couppe pleine de vin6 et provoqua son Altesse le duc 
Ferdinand, son frère, à la boire, ce qu’il accepta. Et on la fit boire à toutte 
la Compagnie ». 

Inutile de préciser que les chanoines, bourgmestres et jurés ne se firent 
pas prier et qu’ils s’exécutèrent sur le champ ! 

                                         
1 C’est une erreur du chroniqueur, car le patron de l’église est saint Martin. La confusion peut 
s’expliquer par la présence dans l’édifice de la châsse et des reliques de saint Hadelin. 
A l’époque, le cimetière jouxtait l’église côté Nord. Le côté Sud faisait partie de l’enceinte de la 
ville. 
2 Le prince-évêque, comme tous les seigneurs de l’époque, se déplaçait à cheval. 
3 Le rôle du prévôt était très important, car il avait au sein du Chapitre, des prérogatives en 
matière de justice, de finances et d’administration. Il était élu par le Chapitre et c’était l’abbé 
séculier qui confirmait ce choix. 
4 Le prévôt était Corneille van de WELDT et le doyen Jean PURNODE. 
5 Celui-ci comptait alors vingt chanoines. 
6 Jusqu’en 1600, les coteaux visétois produisaient un vin assez goûteux, d’ailleurs exporté dans 
les Provinces-Unies. De mauvaises conditions climatiques ont alors entraîné l’arrachage des 
vignes, remplacées progressivement par le houblon. Les vignerons constituaient l’un des trois 
bons métiers de la ville. 
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Partout en ville, on entendait crier : « De 
tins du prince Ernest on viqueret turtô en 
liesse »1. 

La cité était tellement encombrée de 
villageois, de nobles et de seigneurs 
accourus pour souhaiter la bienvenue au 
nouveau prince-évêque et pour 
l’accompagner le lendemain à Liège, qu’un 
grand nombre durent aller se loger dans le 
voisinage où ils pouvaient. 

Ainsi, deux grands seigneurs, le prince 
d’Arenberg et le duc de Juliers, arrivés entre-temps, trouvèrent la petite 
ville fort encombrée. Ils passèrent la Meuse pour aller loger, le premier à 
l’abbaye de Vivegnis, le second chez le seigneur de Herstal.  

Le lendemain, Ernest de Bavière fit sa Joyeuse Entrée à Liège. Les deux 
bourgmestres de la ville, qui se sont portés à sa rencontre, l’escortent 
depuis Visé. 

Les quatre compagnies liégeoises d’arbalétriers et d’arquebusiers le 
reçurent près de la porte Saint-Léonard2, portant soit au chapeau, soit au 
col, enseignes et écharpes aux couleurs bavaroises. 

L’accueil enthousiaste de Visé préfigurait celui de la capitale. Même si 
elles ne sont pas nommément mentionnées, les deux compagnies 
armées de la ville ont participé activement à cette réception, comme 
différents détails militaires le corroborent. 

Major Claude FLUCHARD. 
D’après : 
J. CEYSSENS, La Compagnie des Arbalétriers de Visé, Imprimerie Joskin à Visé, 
1910, p. 32 -35. 
J. KNAEPEN, Les plus anciennes rues et places de Visé, S.R.A.H.V., t. III, p. 356 – 
357. 

  

                                         
1 « Du temps du prince Ernest on vivra tous en liesse » : la population utilisait largement sa 
langue : le wallon. 
2 Toutes les « Joyeuses Entrées » s’effectuaient à cette époque par cette porte. 
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SOUPER DES TAMBOURS 
Chers toutes et tous, 

Les semaines passent, les mois 
volent. Il me semble que nous 
venons de donner les derniers 
coups de balais que déjà, nous 
sommes sur le point d’ouvrir à 
nouveau les tréteaux. Le souper 
des Tambours, édition 2017, est 
annoncé ! N’hésitons pas à lever 
un coin du voile sur notre 
prochaine organisation ! Forts 
de notre expérience passée, la 
formule « à la carte » est 
maintenue. Tel que précisé sur 
notre invitation, il vous est 
loisible de choisir tant votre 
entrée que votre plat principal 
pour le plus grand plaisir de vos 
papilles. Il vous suffit de préciser 
votre sélection au moment de 
votre réservation (privilégiez le 
courriel aux fins d’éviter toute 
mauvaise surprise au soir du 21 

janvier). Petite nouveauté, nous vous demandons de bien vouloir 
effectuer le paiement au numéro de compte, précisé par ailleurs, pour le 
15 janvier au plus tard. Les réservations seront ainsi consolidées. Il vous 
suffira dès lors, une fois les deux pieds dans la salle, de commander vos 
tickets boissons, dont le prix est fixé à 1,80€ le ticket. Nous ne doutons 
pas que vous aurez à cœur d’ouvrir l’année nouvelle en compagnie de 
tous vos confrères ! Au plaisir de vous retrouver toutes et tous, le corps 
des Tambours, vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année.  

Vive la Compagnie ! 

Pour le corps des Tambours, 
Maurice DE SUTTER. 
Tambour-Major.  

 

Henri WATHELET (1883),  

tambour-major. 



 
22 

IN MEMORIAM 

MAJOR FABRICE ERNST - 25/12/2016 

 

Aussi véloce qu’un trait d’arbalète, la nouvelle stupéfiante se répandit 
dans la ville en cet après-midi de Noël. Fabrice était décédé ! 

L’annonce de sa disparition nous a fait passer de l’incrédulité à un 
sentiment de vide et d’abandon. 

Pourquoi lui ? Pourquoi si jeune ? Une séparation aussi brutale qui nous 
déchire le cœur met chacun de nous, au-delà du renvoi interrogatif au 
sens de sa propre destinée, en face du paradoxe de la mort. 

Les sentiments me submergent le cœur et l’esprit ! 

J’ai beau fermer les yeux, je te vois sans cesse, là devant moi, les 
paupières plissées avec ton sourire charmeur et malicieux de jeune 
célibataire épicurien. 

Ta vie, tu l’as vécue tous les instants à vive allure et de façon intense sans 
trop de soucis des lendemains, mais avec cette rare aptitude à trouver 
dans tous les évènements, même les plus simples, la marque du bonheur. 
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Tout cela a été non comme une finalité, mais comme un moyen et un 
accomplissement : un art de vivre à la rencontre de tes proches et de tes 
amis. Ceux très nombreux qui ont eu la chance de te connaître pourront 
témoigner que c’est dans les relations amicales que tu as donné ta pleine 
mesure. 

Tu avais rejoint notre Compagnie il y a quatre ans. Très vite, tu as accepté 
des responsabilités dans chacune de nos commissions et sections. Ta 
disponibilité, ta cordialité, ta courtoisie, ta capacité d’écoute, ton 
engagement toujours teinté d’humour faisaient merveille. 

Tu étais l’ami fidèle et loyal. Aujourd’hui, c’est un sentiment unanime de 
vide et de désolation qui nous étreint. 

Fabrice avait repris début 2016 le rôle de coordinateur de notre fascicule 
« L’Arbalétrier ». Il devait le mardi 27 décembre apposer sa signature sur 
le bon à tirer de l’épreuve de cet exemplaire. Nous avons souhaité en 
postposer l’impression afin d’y insérer cet article en sa mémoire. 

Adieu cher confrère, adieu cher ami, notre peine est indicible. Souvent 
nous nous retournerons pour t’adresser une pensée émue. 

Que notre Grand Patron Saint-Georges veille sur ton repos ! 

Francis MALMENDIER. 
Général – Président.  
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AGENDA 2017 

Samedi 21 janvier  Souper du Corps des Tambours 
Lundi  30 janvier   Réunion du Comité de la Compagnie 
 
Dimanche  19 février  AG de l’ASBL et de la Compagnie 
 
Samedi 18 mars  AG et souper de la section de tir 
Dimanche 26 mars  AG de la Société Coopérative 
 
Samedi  8 et 
Dimanche 9 avril   Championnat de Belgique de tir 
Samedi 22 avril  Prière à Saint-Georges et Descente 
Dimanche 23 avril  Assemblée générale de la Gloire 
Jeudi  27 avril  Répétition des tambours et de l’harmonie 
Samedi 29 avril  Escorte à Saint-Georges 
Dimanche 30 avril  Fête de la Saint-Georges 
 
Dimanche  3 juin   Journée festive des Albastries 
 

_______________________________________________________ 
 

RÉSULTAT CONCOURS 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

Chers lecteurs de l’Arbalétrier, 

Vous avez été nombreux à participer à notre dernier jeu-concours. 

Les bonnes réponses étaient : 

a) 57 pages 
b) Dimanche 6 novembre, à 11h 
c) Subsidiaire: 130 grammes. 

Vu le succès rencontré, nous ne manquerons pas de réitérer cette 
initiative. 

A très bientôt ! 

La Rédaction de L’Arbalétrier.  
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Jojo Verlaine

www.photonelissen.be

04 379 11 41 (Studio)

04 95 79 66 33 (mobile) 

joelle.verlaine@gmail.com

studio@photonelissen.be

Rue des Récollets, 54

B-4600 Visé



Agent bancaire et courtier en assurances
Laurent de Froidmont

Visé : Place Reine Astrid, 9 A - 4600 Visé
Tél. : 04 379 08 78 - Mail : vise@crelan.be

Sart-Tilman : Route du Condroz, 11- 4100 Boncelles
Tél.  : 04 338 47 90 - Mail : boncelles.routeducondroz@crelan.be

BCE : 635 487 679 - FSMA : 114 684 A-cB

www.assuranceshenrion.be
Tél. : 04.379.15.99

LE D’ARTAGNAN
Café

Grand Place VISE



Le chic et le top du 
nettoyage à sec

Rue du Pont, 27 - 4600 Visé
04 379 22 34

J. RONDAY 

 04/379.77.45 

Vitrerie générale - Encadrements
Vitraux d’art

Michel NIHON
Rue de Jupille, 12
4600 Visé
04 374 12 90

Vin - Alcool
Cadeau

Avenue du pont 22b - 4600 Visé
04 379 10 81

Art Floral

04 379 16 79

Réviseurs d’entreprises
Henri Vaesen 04 252 25 42

LIEGE - CHARLEROI

MORTROUX • Tél./fax : 04 376 63 31

WERS J. & N.
Charcuterie maison sans gluten
133, Rue de Liège - 4684 HACCOURT

Tél. 04 379 19 47

Av. du Pont 3 - Visé
Tél. 04 379 12 02

Av. Fr. Roosevelt, 22 - 4600 Visé
Tél. 04 379 58 56

Journal « L’ARBALETRIER » 
 L’impression de ce journal a pu être réalisée grâce

à la généreuse collaboration des firmes,
commerçants et sympathisants suivants :  



Restaurant

La Vieille Vigne
Vallée de la Julienne

Rue Lonneux, 1
4601 Argenteau

04 379 16 93

Quincaillerie générale
Outillage - Bricolage

Jardinage - Sanitaire - Electricité

Peuvrate
04 379 12 13

Visé

Consultant en Management

Boulevard Frère Orban, 18
4000 Liège

04 221 34 04

INFORGESTION

MALMENDIER
& Associés

Comptabilité - Fiscalité - Droit

email : associes@malmendier.be
04 374 00 36

Café des

Arbalétriers

Emmanuel et Philippe Nihon

Rue Haute, 46 - Visé

Spécialités d’oies à l’instar de Visé
Rue de Berneau 46 - 4600 Visé

Gérard FLUCHARD - Gsm : 0493. 52.75.42
Fermé lundi et mardi sauf fériés
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